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RÉFUBLIQIE FRANÇAISE Direction Regional de L'industrie, de a Recherche
’ &f deEnvironnement du Nord - Pas de Calais

PREFECTURE DU NORD

DEI3S
DIRECTION DEL'ADMINISTRATION GENERALE

ET DE L'ENVIRONNEMENT

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT
Arrêté préfectoral imposant à la S.A.S.
ENNOBLISSEMENT DE FLANDRES des prescriptions

complémentaires pour la poursuite d'exploitation de

son établissement situé à NIEPPE

Réf. D.A.G.E./3 - CHL

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais

préfet du Nord,

chevalier de l'ordre national de la légion d'honneur

commandeurde l’ordre national du mérite

VUles dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du

18 septembre 2000;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ;

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 ;

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié;

VU l'arrêté préfectoral du 11 août 1992 autorisant la S.A.S. ENNOBLISSEMENT DE

FLANDRES- siège social : 2 rue du rivage 59850 NIEPPE- à exploiter ses activités à NIEPPE 2

rue du rivage;

VU la demande présentée par la S.A.S. ENNOBLISSEMENT DE FLANDRESrelative à la

modification de la chaufferie et à une installation de stockage et d'utilisation d'ammoniac;

VUle rapport en date du 4 octobre 2006 de Monsieur le directeur régional de l'industrie, de

la recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées pour

la protection de l'environnement;

VU l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et

technologiques du Nord lors de sa séance du 21 novembre 2006;

SURla proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRETE

ADRESSE POSTALE: ?, RUE JACQUEMARS GIÉLÉE 59039 LILLE CEDEX- Téléphone standard : 03.20.30.59.59



4ARTICLE 1.

La société Ennoblissement de Flandres. dont le siège social est situé 2. rue du Rivage à Nieppe
(59850) est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté pourl'exploitation de son site situé à
la même adresse.

Les prescriptions du présent arrêté complètent ou remplacent les dispositions de l'arrêté préfectoral
d'autorisation du 11 août 1992.

ARTICLE 2.

Les alinéas 2 à 10 de l’article 1 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 11 août 1992 sont remplacées
parle tableausuivant:

 

 

 

 

 

 

 

 

      

N° de Libellé Volume Régime
rubrique

2330-1 Teintures. apprèt. enduction. blanchiment et délavage de matières textiles. la 15 t/) À
quantité de fibres et de tissus susceptible d'être traitée étant supérieure à 1 t/.

1136-A-2c Stockage d’ammoniac, en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50 16 bouteilles D
Kg, la quantité susceptible d'être présente étant supérieure ou égale à 150 kg. mais| de 44 kg soit

inférieure à 51 704 kg
1136-B-c Emploi d’ammoniac. la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 8 bouteilles en D

étant supérieure ou égale à 150 kg, mais inférieure ou égale à 1,5t utilisation

simultanée soit

352 kg
2910-A 2 Installation de combustion consommant exclusivement du gaz naturel. la! 14995 MW D

puissance thermique maximale de l'installation est supérieure à 2? MW. mais
inférieure à 20 MW.

La puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale de

combustible. exprimée en PCI. susceptible d'être consommée par seconde.

2920 Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions 136kW D
effectives supérieures à 10° Pa. comprimant ouutilisant des fluides ininflammables et

non toxiques. la puissance absorbée étant supérieure à 50 kW. mais inférieure ou égale
à 500 kW.

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs, la puissance maximum de courant continu SLITKW D
utilisable pour cette opération étant supérieure à 10 KW

1180-1 Polychlorobiphényles, polychioroterphényles 3 D
Utilisation de composants. appareils et matériels imprégnés contenant plus de 30 | de transformateurs

produits | électriques
1 iDIU-Z | Éntrepôts COUVErts {STOCKADE de marIeres, prodhits où substances combustibles en! 19724 m” D

quantité supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de

catégories de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la présente

nomenclature. des bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à

moteuret de leur remorque et des établissements recevant du public.

Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à 5 000 m°. mais inférieur à 50 000
m°

ARTICLE 3.__ ORIGINE DE L'APPROVISIONNEMENT EN EAU
 

L'eauutilisée dans l’établissement provient :

- du réseau d'eau public dela ville de Nieppe:

- du prélèvement dans ja Lys ;

- du forage interne.

Les consommations d'eau maximales sont les suivantes:

 



 

 

 

  

Prélèvement dans la Lys Forage
Maximale annuelle m°/an 840 000 455 000

Maximale journalière m°/j 3 500 1896

Maximale horaire m°/h 250 79    
L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours,et
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

ARTICLE 4. INSTALLATIONS DE COMBUSTION

4.1. Dispositions vénérales

4.1.1. Définitions

Au sens du présent arrêté, on entend par:

- puissance d’une chaudière : la puissance d’une chaudière est définie comme la quantité d’énergie
thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible

d’être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatt

(MW),
- puissance de l’installation : la puissance de l’installation est égale à la somme des puissances de

tous les appareils de combustion qui composentcette installation. Elle est exprimée en mégawatt

(MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans l’impossibilité technique

de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les

sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s’applique

également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs appareils

indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse
pas la puissance totale déclarée de l’installation,

- chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière,

- durée de fonctionnement: le rapport entre la quantité totale d’énergie apportée par le combustible
exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée.

4.2. Implantation — aménagement

4.2.1. Règles d'implantation

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et

d’explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l’installation. Ils

sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières

comoustiolcs où inflammables. Les appareils Soñt itipianiés à 10 mèires au moins des limites de

propriété (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes).

Les chaudières doïvent être implantées dans un local uniquementréservé à cet usage et répondant aux
règles d'implantation ci-dessus.

4.2.2. Interdiction d’activités au-dessus des installations

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage
de bureaux, à l’exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces
bâtiments.

4.2.3. Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au
feu minimales suivantes:

- matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MO),



- couverture incombustible,

- parois, couverture et plancher haut RET 120,

- portes intérieures REI 30 et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture

automatique,
- porte donnant vers l'extérieur REI 30 au moins.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et

gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade

outout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des

accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risquesparticuliers de l’installation. Les locaux

où sont utilisés le gaz naturel sont conçus de manière à limiter les effets de l’explosion à l’extérieur du

local (évents, parois de faibles résistance.….).

4.2.4. Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d'incendie et de secours.

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher

haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des

installations.

4.2.5. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés

pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en

cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse

permettant une circulation efficace de J’air ou par tout autre moyen équivalent.

4.2.6. Installationsélectriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin

l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à

fonctionner en atmosphère explosive.
Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions del'article 4.4.2.L He: iquvu QU rail VU VUE

4.2.7, Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature

explosive ou inflammable des produits.

4.2.8. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol des aires, y compris celles visées à l'article 4.2.4, et des locaux de stockage ou de manipulation

des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doitêtre

étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits

répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif

équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de
préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités afin de repecter les valeurs limites de

rejet imposéesparl’arrêté préfectoral du 11 août 1992 soit évacués comme des déchets.



4.2.9. Cuvettes de rétention

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être

associé à une capacité de rétention dont le voiume doit être au moins égal à la plus grande des deux

valeurs suivantes :
- 100 %de la capacité duplus grand réservoir,

- 50% de la capacité globale desréservoirs associés.

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou

assimilés (réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit être

contrôlable.

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont

munis de limiteurs de remplissage.

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies

de dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention

répondant aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée au besoin de

l'exploitation.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à

250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal, soit à la capacité totale des

récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un

minimum de 800 litres si cette capacité excède 800litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action

physique et chimique des fluides. I! en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit
être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits

susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de

rétention.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

42.10. Issues

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux

directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en

nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur

en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé.

42.11. Alimentation en combustible

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les

risques en cas de fuite notamment dans dec espaces confiméc. Les canalisations sont en tant dms
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besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et

repérées par les couleurs normalisées.
Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l’alimentation en combustible des appareils de

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être

placé :
-__ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,

- à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.
Il est parfaitementsignalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens
de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées
en série sur la conduite d’alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de

 

! Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux
lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d’alimentation en gaz.
Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueurrelatives à ce matériel.



détection de gaz” et un pressostat”. Toute Ja chaîne de coupure automatique (détection, transmission dusignal, fermeture de| “alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée deCes organes est clairementidentifiable parle personnel d "exploitation.La parcours des canalisations à l’intérieur des iocaux où se trouvent les appareils de Combustion estaussi réduit que possible.
Parailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque chaudière au plus près de celle-ci.La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue Selon un cahierdes charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuitepossible vers l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments."

42.12. Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part, de contrôlerleur bonfonctionnement et d’autre Part, en cas de défaut, de mettre en sécurité appareil concernéet au besoinl'installation.
Les chaudières Comportent un dispositif de contrôle de Ja flamme. Le défaut de son fonctionnementdoit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible.

4.2.13. Aménagement particulier

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de Ja LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installationsusceptible d’être en contact avec l'atmosphère explosive à l'exception de l'alimentation des matérielsdestinés à foncrionner en atmosphere explosive, de l'alimentation en trés basse tension et de l'éclairagede secours qui doit être Conçu pour fonctionner en atmosphère explosive.

Cette mise en sécurité est prévue dansles Consignes d’exploitation.

4.3. Exploitation — entretien

4.3.1. Surveillance de l'exploitation

L'exploitation doit se faire sous la Surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nomrnément
désignée par l'exploitant et ayant une Connaissance de la conduite de l'installation et des dangers etinconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation.



4.3.2. Contrôle de l'accès

Les personnes étrangères

à

|‘établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent
pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les
dispositions prises en application del'article 4.2.4 (Ier alinéa).

4.3.3. Connaissance des produits — Etiquetage
L'exploitant doit avoir à Sa disposition des documents lui Pérmettant de connaître ja nature et les
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en Particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l'article R. 231.53 qu code du travail.Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent Porter en caractères trèslisibles le nom des produits
et, si] y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des
substances et Préparations chimiques dangereuses.

4.3.4, Propreté

4.3.6, Vérification périodique des installations électriques
Toutesles installations électriques doiventêtre éntretenues en bon état et doivent être contrôlées, après
leurinstallation ou leur modification par une Personne compétente. La Périodicité, l'objet et l'étendue

. des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des fapports relatifs aux dites
vérifications sont fixés parl'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à Ja réglementation du travail.

4.3.7. Entretien et travaux

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisationet de
sécurité. Ces vérifications ot leurs résultats sont Consignés parécrit.Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l’objet d’une Vérification annuelle
d'étanchéité qui sera réalisée sous Ja pression normale de service.Toute intervention Par point chaud sur une tuyauterie de gaz Susceptible de S’accompagner d’un
dégagement de Baz ne peut être engagée qu'après une Purge complète de Ja tuyauterie concernée, A
Pissue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de Ja tuyauterie doit Sarantir une parfaite
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont Consignés par écrit.

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode
d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée Par Un organisme extérieurà | ‘entreprise
et compétent aux dispositions de larrêté du 16 juillet 1980.

4.3.8. Conduite des installations



Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne
alimentation en combustible des appareils de combustion.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces

procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la
période de fonctionnement de l’installation.

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après
intervention sur le site.

4.4. Risques

44.1. Moyens de lutte contre l’incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et

conformes aux normes en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués d’extincteurs portatifs répartis

à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Trois extincteurs de classe 55 B au

moins sont présents. [ls sont accompagnés d’une mention «Ne pas utiliser sur flamme gaz ». Les
agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
manipulés ou stockés:

Ces moyens sont complétés par des extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre
automatiquement l’alimentation en combustible.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

4.4.2. Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives .des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
armosphères expiosives ou emanations toxiques). Ce risque ect signalé {Les ateliers ef aires de

manipulation de ces matières doivent faire partie de ce recensement).

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes
zones de danger correspondant à ces risques.

Pour chacune de ces zones, l’exploitant justifie de la compatibilité des appareils qui s’y trouvent avec

la réglementation, que ces appareils soient électriques ou non : décret n°96-1010 du 19 novembre 1996

relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et

arrêté ministériel du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à

une atmosphère explosive. Cette justification est tenue à disposition de l’inspection des installations
classées et mise à jour chaque fois que nécessaire.

4.4.3. Emplacements présentant des risques d'explosion



Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons

équipotentielles.
Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des

produits présents dans la partie de l'installation en cause.

4.4.4, Interdiction des feux

En dehors des appareils de combustion,il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque,

sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un permis de feu. Cette interdiction doit être

affichée en caractères apparents.

4.4.5, « Permis de travail » et/ou « permis de feu »

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi

d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après

délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles

d'une consigne particulière.
Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux

sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu"

et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité,une vérification des installations doit être

effectuée par l'exploitant ou son représentant.

4.4.6. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application
des dispositions du présent arrêté doivént être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le

personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:

- l'interdiction d'apporter du feu prévueà l'article 4.4.4,

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses ou inflammables,
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à l'article

44.5,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'uroence et à le mice en cécurité de linestllation,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

4.4.7. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage

et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment:

- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances

générées par l'installation,
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux,

- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulationet des

dispositifs de sécurité.



4,4,8. information du personnel

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation.
Elles sont régulièrement mises à jour.

4.5. Air

4.5.1. Combustiblesutilisés

Le combustible utilisé est du gaz naturel.

4.5.2. Hauteur des cheminées

Chaque chaudière est équipée d’une seule cheminée. Elles débouchent à une hauteur permettant une
bonne dispersion des polluants.

Les appareils de combustion étant implantés dans une même chaufferie, ils constituent un seul
ensemble. La hauteur des cheminées dépasse de 5 m les obstacles situés dans un rayon de 40 m. Ainsi,
leur hauteur est d’au moins 16 m.

45.3. Vitesse d’éjection des gaz

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5
nys.

4,54, Valeurs limites de rejet

. Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de
température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites derejet en concentration sont exprimées

en milligrammes par mètre cube (mg/m*) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en
volume.

 

 

     
Oxydes de soufre en équivalent SO; Oxyde d’azote en équivalent NO, Poussières

35 150 5

4.5.5. Mesurepériodique de la pollution rejetée

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de
l’environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et

3 Ath n mn ni À .oxvdes d'azote dans lee oaz reietée à l’atmocphère selon les méthodes normalisées cn vigueu. À
défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent
être respectées.
La mesure des oxydes de soufre et des poussières n’est pas exigée lorsque les combustibles
consommés sont exclusivement des combustibles gazeux.
Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l’installation.
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l'installation.

4.5.6. Entretien des installations

Le réglage et l'entretien de l’installation se font soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire,
afin d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations
portent également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les
appareils defiltration et d’épuration.



4.5.7. Equipement de la chaufferie

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de

réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution
atmosphérique.

4.5.8. Livret de chaufferie

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien sont portés sur le livret de chaufferie.

ARTICLE 5. STOCKAGE ET EMPLOI D’AMMONIAC

5.1. Implantation - Aménagement

5.1.1. Règles d’implantation du local de stockage

L’ammoniac est stocké exclusivement en récipients de capacité unitaire inférieure à 50 kg. Ils sont
entreposés dans un local fermé spécifique réservé exclusivement à cet entreposage et aux installations
de soutirage et de réchauffage. Le local est implanté à une distance d’au moins 15 mètres des limites
de propriété et des dépôts de produits ou matières combustibles.

L'installation est d’un seul niveau. Elle fait moins de 8 mètres de haut.

5.1.2. Comportement au feu du bâtiment de stockage

Le local abritant le stockage présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes:

- murs REI 120 (au sens de l’arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits)
(anciennement coupe-feu de degré 2 heures);

- couverture incombustible ;

- porte donnant vers l’extérieur RE30 ;

- matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MO).
Le local n’est pas muni de portes intérieures.

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation.

5.1.3. Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours.
Elle est desservie, sur au moins uneface, par une voie-engin.

Une des façadesest équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

5.1.4. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés
pouréviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être
placé aussi loin que possible des habitations voisines.

5.1.5. Mise à la terre des équipements



Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre

conformément aux règlements et aux normes NFC 15-100 et NFC 13-200, compte tenu notamment de
la nature inflammable de l’ammoniac.

5.2. Exploitation — Entretien

5.2.1. Description succincte du fonctionnement

L’ammoniac est extrait de son contenant uniquement sous forme gazeuse pour être envoyé au contact
des tissus au sein d’une cloche. Le surplus d’ammoniacest traité par un laveur de gaz.

5.2.2. Surveillance de l’exploitation

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément

désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation.

5.2.3. Contrôle de l'accès

Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. En
l’absence de personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes
étrangères (clôture, fermeture à cief, etc.).

5.2.4. Connaissance des produits — étiquetage

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l'article R. 23i-53 du code du travail.

Les réservoirs doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les

symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

5.2.5. Registre entrée/sortie

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus,

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées et des services d’incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
1 'éxbDiDitäUOin.

5.3. Risques

5.3.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés

aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être
conservés et accessibles à proximité de l’installation et être rangés de façon sûre et protégée. Ces

matériels doivent être entretenus en bonétat et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à
Pemploi de ces matériels.

5.3.2. Moyens de secours contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment:



- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une
capacité en rapport avec le risque à défendre,

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
produits stockés,

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours,

- de plans des locaux facilitantl'intervention des services d'incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

5.3.3. Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectessur l'environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (émanations
toxiques...) Ce risque est signalé.

5.3.4. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l'installation visées au point 5.3.3, les installations électriques doivent être réduites
à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation.
Le matériel électrique restant sous tension dont l'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation
additionnelle, doivent être conçus conformément aux normes NFC 23-250, NFC 23-639, NFC 23-519
ou NFC 23-518 ou équivalent.

5.3.5, Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation, visées au point 5.3.3, présentant des risques d'incendie ou
d'explosion,il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

5.3.6. “Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation
visées au point 5.3.3

Dans les parties de l'instaliation visées au point 5.3.3, tous ies travaux de réparation ou d'aménagement
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des
circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un
“permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.
Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être
établis et visés parl'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsqueles travaux
sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu"
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l'exploitant ou son représentant.

5.3.7. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application
des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer:



-__ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation

visées au au point 5.3.3 "incendie" et "atmosphères explosives",

-__ l'obligation du “permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 5.33,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de

fluides),

- es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l’article 4.3.5 de l’arrêté

préfectoral d’autorisation du 11 août 1992,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.

5.3.8. Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage

et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites.
Ces consignes prévoient notamment:

- les modes opératoires;

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances
générées;

- les instructions de maintenance et de nettoyage;

- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au
fonctionnement de l’installation.

Toutes dispositions seront prises pour éviter les chutes de bouteilles.

Les bouteilles doivent posséder en permanence un chapeau qui sera fixé sur le récipient dont leur

résistance au choc sera conforme aux normes en vigueur et d’un bouchon de protection visé sur le
raccord de sortie.

5.3.9. Système de détection

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation visées au point 5.3.3

présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou de

vapeurs toxiques. Ces parties de l’installation sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux

de sensibilité sont adaptés aux situations. En cas de détection, l’utilisation de l’ammoniac est
immédiatement arrêtée et l’installation mise en sécurité.

53.10. Canalisation d’ammoniac

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et

leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de

conservation doit pouvoir être contrôlé selon les normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles

donnent lieu à compte rendu et sont conservés à la disposition de l’inspecteur des installations classées
durant un an.

5.3.11. Lavage des gaz

Le laveur de gaz doit être dimensionné pour pouvoirtraiter le flux nominal d’ammoniac gazeux en cas
de dysfonctionnement des installations.

5.4. Eau

Les installations de stockage de l’ammoniac ne sont à l’origine d’aucun effluent liquide. Les eaux
issues du laveur de gaz sont traitées par la station d'épuration interne.



Ces investigations porteront sur les sols. En fonction des conclusions de l’étude historique et

documentaire, des investigations pourront également être menées sur les eaux souterraines. En tout

état de cause, l’absence de contrôle des nappes d’eaux souterraines devra être dûment justifiée par

l'exploitant sur la base de !’avis d’un expert hydrogéologue reconnu.

7.3. Propositions de mesure de gestion

Les éléments de diagnostic dusite et des milieux, au travers de l’étude historique et documentaire, des
données sur la vulnérabilité des milieux et des prélèvements sur le terrain, doivent permettre
d’identifier, de localiser et de caractériserles sources à l’origine des pollutions et, les voies de transfert

possibles puis de caractériser les impacts de la source sur l’environnement.

Sur cette base, l'exploitant est tenu de construire un schéma conceptuel.

À partir de ce schéma conceptuel, l’exploitant doit proposer les mesures de gestion qu’il mettra en

œuvre pour : |

- assurerla mise en sécurité du site ;
- en premier lieu, supprimer les sources qui (au vu des résultats des diagnostics) présentent une

pollution significative (la non suppression de sources de pollution pourra être justifiée sur la base

d'une démarche « coût-avantage » prenant en compte les enjeux économiques, environnementaux

et sanitaires) ;
- en second lieu, maîtriser les voies de transfert (toujours à l’appui d’une démarche « coût-

avantage ») :
- au-delà de ces premières mesures, gérer le site dans l’objectif de le rendre compatible avec son

usage (ou son « usage futur »).

Un second schéma conceptuel, tenant compte de ces mesures de gestion, devra être établi par

exploitant.

7.4. Itérativité de la démarche

La réalisation de ces études repose sur un processus nécessairementitératif. L’exploitant est tenu, aux

différents stades des études réalisées en application du présent arrêté, de compléter les études et

investigations précédemment réalisées à partir du moment où ces compléments permettent d'améliorer

la connaissance des phénomènes en jeu et/ou de l’état des milieux.

7.5. Délais

L'exploitant adressera, sous 12 mois, les études requises en application decet arrêté.

7.6. Frais

Tousles frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent arrêté sont à la

charge de l’exploitant.

ARTICLE 8.

Lesarticles 6.2 et 6.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 11 août 1992 sont annulés.



ARTICLE 9-

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de LILLE. Le délai de recours

est de deux mois pour l'exploitant, de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du

jour de sa notification.

ARTICLE 10-

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de Dunkerque

sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie conforme

sera adressée à : |

- Monsieur le maire de NIEPPE,

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, chargé du

service d'inspection des installations classées pourla protection de l'environnement,

En vue de l'information destiers:

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de NIEPPEet pourra y être consulté ; un

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de

l’'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire.

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins

de l'exploitant.

FAIT à LILLE, le 2 3 42007&
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pour le chef de purgau
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Thérèse VAN DE WALLE
     

 


